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Chambre des Représe11tan_ts. 

S.tANCE DU 29 MARS 1873. _.., 
Délimitation entre les communes de Pecq et de Hérinncs, 1n·ovi11ce tlu 

Hainaut ( • ). 

llAPPOB.T 

J,,'.tJT, AU NOM DE LA CO)l!IJISSlON ('), PAR li. Al.LARD. 

MESSIEURS~ 

Le lit de l'Escaut a été modifié dans la traversée de la commune. <le 
Hérinnes, par suite de travaux exécutés à cc fleuve; il en résulte que deux 
parcelles de terrain d'une contenance de tiO ares envi l'on, provenant d'une 
prairie et de la partie supprimée de l'ancien lit, se trouvent actuellement sur 
la rive gauche du fleuve et forment enclaves dans le territoire de la commune 
de Pecq. 
Le Gouvernèment, dans la séance du 26 de ce mois a soumis à 1a Législa 

ture, d'accord avec les intéressés et le conseil provincial, un projet de loi, · 
pour régulariser _Ja ligne séparative des deux communes , en prenant pour 
hase de la nouvelle délimitation l'axe du nouveau lit de l'Escaut. 

La commission spéciale, à laquelle vous avez renvoyé l'examen de ce 
projet de loi, l'a adopté sans observation. 

Le Président•llappq_neur, 
ALLARD. 

(') Projet de loi, n° 155. 
(~) La commission était composée de l\BI. :\uAno, président, W xnocouë , 01:: ZE111::zo DE ÎEJADA, 

VEnsnucc11EN et D&T11ml.'I. _ 


